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La séance est ouverte à 16 heures 30. 

 

M. DEPOUES.- Bonjour. Je représente M. Gilles Foxonet, qui est heureux de vous 

accueillir dans ces locaux pour la réunion de cet après-midi. J’ai été avisé juste au dernier moment, je 

ne suis pas bien au courant de ce dont on va discuter. 

M. CASEILLES.- Gilles avait souhaité que l’on organise la deuxième réunion, en 

réalité c’est la première réunion de la deuxième phase de la concertation, ici à Baixas, puisque 



 

 2 

Baixas est doublement concerné, d’abord par le poste de conversion qui fera l’objet d’une nouvelle 

réunion, je crois que c’est demain ou après-demain, M. Decoeur confirmera. Aujourd’hui, on est 

concernés par le secteur nord, puisque la première phase de concertation a défini une zone 

géographique qui comprend trois secteurs : le sud, plus difficile, le passage des Pyrénées, le centre, 

la réunion avait eu lieu hier, et le nord qui concerne les communes de Baixas, de Villeneuve-de-la-

Rivière, Baho, Pézillas, Le Soler, une partie de Toulouges. 

Nous sommes là aujourd’hui pour essayer d’avancer, puisque nous avons eu une 

bonne nouvelle : M. le Ministre des transports et de l’environnement a validé le fuseau de moindre 

impact qui a été transmis par M. le Préfet en avril 2009, il était temps, on commençait à être inquiets. 

Aujourd’hui nous sommes là dans le cadre de cette deuxième phase de concertation, nous sommes 

là pour aller plus loin dans le détail, puisque l’on a évoqué l’impact, on ira plus loin concernant le 

tracé, concernant les nuisances éventuelles. Et je suis heureux de saluer la présence de M. Salvayre, 

l’éminent professeur, c’est les élus qui avons souhaité sa présence. On ira le plus loin possible dans 

la réflexion. 

Si vous le permettez, avant de démarrer -et M. Bertault, qui représente la Commission 

Nationale du Débat Public, c’est l’adjoint de M. Georges Mercadal qui nous transmet ses amitiés, dira 

deux mots sur la réunion d’hier concernant le secteur centre- on va faire un tour de table et on va se 

présenter. Parce qu’aujourd’hui on a les élus bien sûr, on a les représentants du Collectif, les 

représentants parlementaires. On se présente, à la suite M. Bertault dit deux mots sur la réunion de 

concertation qui a eu lieu hier à Trouillas, et on lance le débat puisque c’est essentiellement M. 

Decoeur, le patron de RTE et d’INELFE également, le consortium franco-espagnol, qui présentera, et 

ensuite le débat sera le plus large possible. Sachant quand même qu’il faudrait qu’en deux heures, 

c’est-à-dire de 16 h 30 à 18 h 30, on ait dit l’essentiel, et que l’on sorte de cette réunion rassurés, en 

en sachant un peu plus concernant ce projet de THT enterré sur le secteur nord du département. 

On fait un tour de table rapidement. 

M. Jean-Marc PAGES.- Bureau d’études GEOKOS. Je travaille pour le compte de 

RTE, et je réalise les études d’environnement sur ce projet. 

M. Robert DEPOUES.- Conseiller municipal à Baixas, je représente M. Gilles Foxonet, 

maire de Baixas. 

M. Henri SALVAYRE.- Professeur, hydrogéologue. 

M. Fabrice RALLO.- Attaché parlementaire du sénateur Jean-Paul Alduy. 

M. Jacques MARASSE.- Maire de Villeneuve de la Rivière. 

M. Jean-Paul BILLES.- Maire de Pézilla-de-la-Rivière. 

Mme Jocelyne BONNET.- Vice-présidente du Collectif Non à la THT. 

M. Gérard AMIEL.- Collectif Non à la THT. 

M. Gérard BRET.- Collectif Non à la THT, et Président de l’association de défense de 

l’environnement à Baho. 

M. Laurent ROSELLO.- Directeur de cabinet de Louis Caseilles. 
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M. Louis CASEILLES.- J’anime, nous animons cette réunion, c’était convenu, comme 

Jean-Claude Péralba anime les réunions sur le secteur Centre, et M. Puignau anime ces rencontres 

sur le secteur Sud, à partir du Boulou jusqu’à la frontière. 

M. François BERTAULT.- Commission Nationale du Débat Public. 

Mme Stéphanie MARTIN.- Directrice générale Le Soler. 

Mme Laurie DUPUY.- Secrétariat Logistique. 

Mme Nathalie CANEVET.- Secrétariat Logistique. 

M. Yves DECOEUR.- RTE, Directeur du projet de liaison France-Espagne. 

M. Jannick BOULIN.- RTE, Concertant France-Espagne. 

M. BERTAULT.- Juste deux mots, puisqu’il va falloir que l’on aille vite. Bien plus vite 

sans aucun doute que la réunion d’hier qui nous a mobilisés trois heures et demie. Simplement pour, 

d’une part, remercier M. Caseilles qui a bien voulu accepter la présidence de cet atelier. Il y a quatre 

ateliers comme on vous l’a dit. Je pense que la richesse que l’on a pu constater hier a été le fait 

d’échanges approfondis à partir des présentations de RTE, ils y passeront je pense rapidement, entre 

les représentants de RTE et les élus et les associations, afin de participer à ce travail de préfiguration 

du tracé au sein du fuseau de moindre impact. 

Simplement ce que je voudrais dire c’est que, outre ces réunions d’ateliers, il y aura 

une réunion commune des ateliers qui aura trait aux questions de champs magnétiques, et cette 

réunion est prévue mercredi prochain 2 décembre à compter de 14 heures 30, dans les locaux du 

Mercure du centre ville de Perpignan. On avait prévu à l’origine la salle Sabaté, mais ça se passera 

au Mercure, en demandant à chaque représentant d’association et d’élu de ne pas venir en trop 

grand nombre, cette réunion sera présidée par Georges Mercadal avec la participation de M. Le Ruz, 

un autre expert à l’image de M. Salvayre ici présent que je remercie d’avoir bien voulu assister à cette 

réunion. Donc présence de tout le monde mais en nombre peut-être limité, afin que le travail soit le 

plus efficace possible. 

Je n’ai pas à revenir sur l’historique, tout le monde le connaît. Nous sommes là en tant 

que Commission nationale afin de jouer le rôle de garants s’il se pose des problèmes particuliers. 

Hier il n’y en a pas eu, ça s’est très bien passé. Je pense qu’il faut que l’on rentre maintenant dans le 

vif du sujet, en étant au plus proche du terrain, je crois que c’est ce qui vous intéresse. Et donc sur 

les 8 km à peu près du tracé envisagé par RTE dans cette portion nord du trajet, eh bien, je pense 

que le mieux est de donner tout de suite la parole à RTE afin qu’il puisse commencer sa présentation. 

Vous êtes évidemment libres de relever tout manque, toute information susceptible 

d’aider à ce que le travail de RTE soit le plus efficace à la fois pour eux et pour vous. Et donc 

n’hésitez en aucun cas à prendre la parole, à donner des précisions, à poser des questions, sur ce 

que le maître d’ouvrage a en tête. Merci. 

M. CASEILLES.- Merci, Monsieur Bertault. 

Monsieur Decoeur, vous allez nous donner l’information et nous rappeler les 

principales caractéristiques du projet ; le deuxième point ce sera les différentes informations pour la 

recherche du tracé, concernant le milieu physique, le milieu humain, et l’hydrogéologie. Nous avons 
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la chance de bénéficier de la présence du professeur Salvayre, c’est là qu’il interviendra. Ensuite, les 

infrastructures et aménagements concernant le PIG, le Programme d’Intérêt Général, au nord de la 

Têt concernant la future ligne à grande vitesse en direction de Montepllier, parce que là c’est un peu 

l’incertitude, on n’a pas tous les éléments, Monsieur Decoeur il faudra que vous nous rassuriez. Et 

puis l’examen des possibilités concernant le futur tracé, c’est-à-dire la préparation de la déclaration 

d’utilité publique. On va essayer d’y voir plus clair pour que chacun ait le maximum d’informations. 

Nous avons Defensa de la Terra qui est représentée par Bernard Cristofol qui est là. 

Toutes les communes sont représentées. Bienvenue à nos amis élus de Baho. 

Monsieur Decoeur, vous avez la parole. 

M. DECOEUR.- Merci, Monsieur le Président.  

Je vais essayer d’aller assez vite, allons à l’essentiel. Quelques principales 

informations sur le projet, puisqu’un certain nombre peut-être d’entre vous, soit sont déjà documentés 

sur le projet n’ayant pas assisté aux réunions, vous voudrez bien m’excuser pour certains autres pour 

qui il y aura vraisemblablement une redite. 

L’essentiel du projet : le point de départ c’est l’accord intergouvernemental franco-

espagnol de juin 2008, accord issu des recommandations du Coordonnateur européen M. Monti, qui 

précise la nature du projet. Un projet entièrement souterrain de Baixas à Santa Llogaia, en courant 

continu, le long d’infrastructures existantes, et un projet mis sous la responsabilité d’une société 

franco-espagnole commune au gestionnaire du réseau de transport français et espagnol. De Baixas –

je ne vous présente pas Baixas : nous y sommes- à Santa Llogaia qui se situe juste à côté de 

Figuéras. 

Le fuseau de moindre impact, on l’a dit, il résultait de la phase 1, donc je n’en dis pas 

plus. Ce fuseau englobe l’extension du poste électrique existant, tel qu’il a été validé par le ministre, il 

suit la liaison électrique souterraine à 225 000 volts -on verra le détail tout à l’heure- puis longe la 

LGV Perpignan-Figuéras de Toulouges jusqu’au tunnel, il traverse le massif montagneux en 

empruntant un tunnel dédié d’environ 8 km, j’ai envie de dire presque un peu le « copié-collé » au 

diamètre près de l’un des deux tubes LGV. 

Voilà la carte du fuseau de moindre impact tel qu’il a été validé par le ministre le 27 

octobre dernier. 

Quelques chiffres clefs : j’ai arrondi, 60 km en tout, 35 en France, 25 en Espagne. 

Point important -et M. le Président l’a rappelé effectivement, il y a un atelier spécifique là-dessus- la 

station de conversion de Baixas, puisqu’il faut convertir le courant alternatif en courant continu, et 

vice-versa, à chacune des deux extrémités de la liaison. Un coût prévisionnel de la liaison de l’ordre 

de 700 M€ entre Baixas et Santa Llogaia, coût réparti à 50/50 entre les Français et les Espagnols via 

leur société commune. Et j’ai mis en nota bene un financement européen que nous espérons, qui 

n’est pas garanti, qui pourrait atteindre 225 M€, dont on attend la décision pour la fin de l’année 2009 

et pour lequel la Commission Européenne nous a demandé quelques renseignements 

complémentaires que l’on a dû envoyer hier. Donc voyez, rien n’est garanti. 
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Calendrier du projet : nous sommes dans la phase 2 de la concertation. Début 2010, le 

travail que nous faisons en atelier nous aidera bien évidemment à rédiger le dossier de demande de 

déclaration d’utilité publique que nous envisageons de déposer début 2010, pour une instruction de 

l’utilité publique de 2010 à mi-2011. Début des travaux courant 2011, pour une mise en service de 

l’ouvrage que l’on situe à l’extrême fin 2013, début 2014. 

Petite parenthèse : vous aurez copie de ces transparents, comme à l’habitude, en vous 

envoyant des CD-ROM. 

L’instruction administrative, je vais vite, on dépose le dossier de demande de DUP, 

derrière il y a toute une instruction qui est déroulée et qui tourne autour de la consultation des maires 

et des services de l’Etat, des enquêtes publiques (il y en aura plusieurs) : mise en compatibilité des  

documents d’urbanisme, loi sur l’eau, utilité publique, pour un arrêté ministériel de DUP que l’on 

verrait bien vers la fin de l’année 2010. Et ensuite, après il y a l’approbation du projet d’exécution et le 

permis de construire, vous le voyez, à chaque fois pratiquement les maires des communes sont 

consultés dans le cadre d’un certain nombre d’instructions. 

Repères techniques, très vite, la technologie est choisie, c’est la technologie dite VSC : 

Voltage Source Converter, qui est la toute dernière technologie, toute récente au monde, ce sera, 

c’est aujourd’hui le projet de liaison la plus puissante sur cette technologie ; aucune réalisation au 

monde n’existe à ce niveau de puissance. C’est pourquoi il fallait un certain nombre de garanties 

auprès des constructeurs avant de se prononcer sur ce choix. 

Niveau de tension, j’ai mis « vraisemblable 320.000 volts » parce que, comme on est 

en courant continu on n’est pas tributaires du niveau de tension du réseau général, donc on peut un 

peu choisir, on est en train de voir le meilleur compromis qui semble converger vers le 320.000 volts. 

Une liaison souterraine composée de deux paires de câbles. La liaison souterraine ce 

sera deux ensembles de deux câbles chacun, positionnés à environ 1,60 mètre, je vous dis environ 

parce que cela dépendra totalement de ce que l’on trouve, mais en pose classique c’est 1,60 mètre 

de profondeur, 2 mètres d’entre-axes entre les axes de ces deux ensembles, et 2 mètres de garde de 

part et d’autre qui correspondent en fait à une servitude. Donc une implantation complète pour la 

servitude de 7 mètres, retenez 7 mètres, avec deux paires de câbles. 

Ces câbles sont jonctionnés, c’est-à-dire qu’on les met bout à bout tous les 800 à 1000 

mètres, et les jonctions sont réalisées par des ouvrages, une jonction c’est très long à faire, ça prend 

pratiquement une semaine, et c’est disposé dans un ouvrage de génie civil ; , on peut mettre soit les 

deux jonctions dans le même ouvrage de génie civil, soit on les quinconce, c’est-à-dire qu’on met une 

jonction l’une derrière l’autre. 

J’ai donné ici une photo d’ exemple, c’est pour vous donner une idée, après on verra, 

vous reconnaissez, c’est la départementale 614, il y a le poste de Baixas qui est devant nous, et c’est 

la liaison souterraine 225 000 volts, Baixas – Le Soler. Voilà le type de travaux que l’on fait, parce 

qu’il y a les blocs fourreaux, on met du béton, et puis ensuite on met des fourreaux et après on tire 

des câbles dans les fourreaux. Voilà pour la liaison 225 000 volts, je ne suis pas en train de vous dire 

que l’on fait exactement la même chose, on verra que les dimensions sont supérieures, mais voilà 
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une illustration je dirai de travaux qui ont été faits tout récemment, puisque c’était il y a deux ans et 

demi. 

Les champs électromagnétiques, je vais quand même aller vite puisqu’il y a une 

réunion qui est spécifique là-dessus. Néanmoins, quand on parle de champs électromagnétiques, 

champs électromagnétiques est égal à champ électrique plus champ magnétique. En liaison 

souterraine retenez, il n’y a jamais de champ électrique, puisque comme il y a un écran le champ 

électrique à l’extérieur d’une liaison souterraine est totalement nul, il n’existe donc qu’un champ 

magnétique qui, lui, dépend du courant qui circule dans la liaison, et il est en l’occurrence ici statique, 

puisque la liaison est en courant continu. C’est un champ magnétique aussi, dont la valeur dépend 

d’un certain nombre de choses : de là où l’on est par rapport au câble, du courant qui va circuler dans 

le câble, et il va dépendre aussi de la disposition des câbles, de leur profondeur, de leur écartement. 

Tout cela, on le rappellera au cours de la réunion du 2 décembre. 

Quelques chiffres, je passe assez vite, je vous renvoie au rapport de la commission 

« courant continu et santé » de la première phases. 

Rapidement, pour dire comment on travaille sur le champ magnétique, on va avoir une 

réunion méthodologique le 2 décembre, pour dire « voilà les outils qu’on utilise pour le calcul », pour 

mettre clairement à plat la façon dont on calcule le champ magnétique. Ensuite derrière -et ce sera 

l’objet par exemple de la deuxième réunion d’atelier- on mettra en musique cette méthodologie en 

disant sur cette méthodologie « voilà ce que ça donne dans chacune des configurations de la liaison 

sur le terrain ». Et ensuite, étant donné qu’il faut attendre les plans de détail de réalisation de la 

liaison pour calculer véritablement le champ magnétique qui servira de référence à la mesure 

derrière, on fera donc des mesures sur la base des valeurs de référence qui auront été déterminées 

en fonction des plans d’exécution. 

Concertation phase 1, je n’y reviens pas, sachez simplement que les outils 

d’information de la concertation sont toujours opérationnels, ils étaient peut-être en sommeil mais 

maintenant ils sont ravivés. Il va y avoir un numéro 2 de La Lettre qui va sortir incessamment sous 

peu. Le site internet est toujours actif. Des coupons pour poser des questions dans la presse, 

« L’Indépendant » et le « Midi Libre », sont aussi disponibles. L’objectif de la phase 2, comme l’ont 

rappelé M. le Président et M. Bertault, c’est une concertation pour identifier le tracé de la liaison 

souterraine au sein du fuseau de moindre impact. Ce qui est important c’est que l’on a eu une 

démarche au début « aire d’étude » d’abord, ensuite on regarde plus précisément « fuseau », et 

maintenant on est en train de regarder à l’intérieur du fuseau pour identifier ce tracé au sein du 

fuseau de moindre impact. 

M. CASEILLES.- Monsieur Decoeur, merci. Y a-t-il des questions ? Je crois qu’il a 

rappelé les diverses opérations dans le cadre de la première phase de la concertation. Avant de 

passer la parole à M. Pagès qui représente GEOKOS, s’il y en a qui veulent s'exprimer, les Collectifs, 

les élus., allez-y. 

Monsieur le représentant de Baixas, je t’en prie. 
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M. DEPOUES.- La station de conversion de Baixas, pouvez-vous me donner des 

dimensions ? 

M. DECOEUR.- Je vous le donnerai, mais il faudra attendre une semaine, parce qu’il y 

a un atelier qui est spécifique justement à cette problématique du poste de Baixas. C’est l’atelier 1, et 

l’atelier 1 se réunit le 3 décembre à 9 heures.  

M. CASEILLES.- Le dossier concernant la station de conversion est très important, 

mais on a souhaité au niveau du groupe de pilotage qu’il fasse l’objet d’une réunion spécifique. Donc 

vous aurez tous les éléments. Votre maire, Gilles Foxonet, s’est exprimé par rapport à l’extension 

côté ouest pour qu’il y ait le moins de pénalisation par rapport à la situation des vents dominants, et 

Baixas ça fait l’objet d’une réunion, donc pas de problème. On n’occulte pas.  

M. DECOEUR.- Et M. Foxonet est le président de cet atelier dédié à l’extension du 

poste de Baixas. 

M. AMIEL.- Monsieur Decoeur, une petite précision. Concernant les champs 

magnétiques vous nous aviez parlé d’une carte des champs magnétiques évalués suivant la 

technique, est-ce qu’elle sera disponible pour la réunion du 2 ? 

M. DECOEUR.- Elle sera disponible après la réunion du 2. Tout simplement, dans la 

logique, on s’est dit : on fait la réunion méthodologie, pour être bien d’accord sur la méthodologie, et 

après cette réunion méthodologie, une fois qu’on en a discuté, on applique cette méthodologie. Donc 

la réunion de l’atelier, j’imagine que ce sera la deuxième réunion de chacun des ateliers, on viendra 

avec cette carte de champs magnétiques calculés. 

M. CASEILLES.- S’il n’y a pas d’autres interventions on peut passer la parole à M. 

Pagès, et ensuite on ouvrira le débat, concernant notamment l’hydrogéologie, avec M. Salvayre qui 

interviendra, et tous ceux qui êtes autour de cette table qui souhaitez intervenir sur la faune, la flore, 

et tous les éléments. 

M. PAGES.- Au niveau des études d'environnement, au niveau de la méthode ça été 

en fait la même approche que le travail qui a été fait entre l'aire d'étude et le fuseau, sauf qu’ici on va 

travailler au sein du fuseau, avec une approche beaucoup plus fine, puisqu’on est à des échelles 

beaucoup plus précises. On a travaillé selon les quatre thèmes comme au stade de l’aire d’étude, 

milieu physique, on a travaillé le milieu naturel, après on a travaillé le milieu humain qui est bien sûr la 

composante essentielle, et après tout ce qui est patrimoine et paysages. 

Aujourd’hui je vais vous présenter rapidement la cartographie de l’état initial au sein du 

fuseau cette fois-ci, sachant qu’après on pourra discuter sur les tracés. 

Cette première carte, c’est la carte milieu physique, tout ce qui est hydrographie, et 

tout ce qui est aussi topographie. La légende est peut-être un peu difficile à voir, mais enfin je vais 

vous en donner les grandes lignes. 

D’abord, pour tout ce qui est hydrogéologie, il y a une étude qui a été confiée au 

bureau d’études ANTEA. Ce que l’on a fait simplement dans cette cartographie, c’est que l’on a repris 

les zones les plus vulnérables sur le plan hydrogéologie, mais sachant qu’il y a une étude qui est 

complète, qui a été réalisée par ANTEA en parallèle de notre travail. 
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Comment ont-ils travaillé : ils ont en fait travaillé sur un certain nombre de critères, qui 

sont notamment les proximités de captage, qui sont les caractéristiques de l’aquifère, qui sont aussi 

les recouvrements avec les différentes couches géologiques. Au sein de ces trois critères principaux 

il y a eu des sous-critères qui ont été identifiés. Après, suite à ces différents critères, ils ont attribué 

des notes de sensibilité en fonction justement de la proximité d’un captage, de ses caractéristiques. 

Et en fait tout le fuseau ils ont mis des notes je crois qui vont à peu près de 10 à 21, sachant que les 

notes maximales correspondent aux zones les plus sensibles. 

Concernant cet atelier, vous avez toute la vallée de la Têt et notamment toute sa partie 

avec cette trame en diagonale, qui est en zone de vulnérabilité forte, et vous avez également cette 

zone qui est en rive gauche de la Têt, qui est en zone de vulnérabilité moyenne. 

Cette carte montre les captages avec leur périmètre de protection ; elle montre aussi 

toute la problématique avec les agouilles qui se situent à la fois en rive droite et rive gauche de la Têt, 

qu’il faudra traverser avec la liaison souterraine. Elle présente aussi les altitudes, mais enfin là on est 

sur une topographie qui est relativement plane au moins dans cette partie-là, et après à une échelle 

inférieure. 

Voilà rapidement présentée cette carte hydrographie. 

Carte suivante : c’est aussi une carte sur le milieu physique, sauf que cette fois-ci on a 

regardé plus spécifiquement tout ce qui était risques naturels. Alors, on a à la fois les dossiers que 

l’on appelle les PPRI, les Plans de Prévention des Risques d’Inondation, on a pris un certain nombre 

d’informations de ces dossiers PPRI, notamment par exemple en rive gauche de la Têt on avait un 

plan de surface submersible, donc on avait les zones inondables ; là c’est les données qui viennent 

de la DIREN, avec tout le champ d’inondation de la Têt, et plus au sud tout le champ d’inondation de 

la Basse. On voit également bien cette différenciation ici, avec les hautes terrasses qui correspondent 

à la partie nord de l’atelier, et ce que l’on appelle le Ribéral, qui est situé bien sûr dans la partie 

basse. 

Carte suivante : après on a travaillé aussi sur le milieu naturel. Là aussi, il y a une 

étude spécifique qui a été commandée par RTE. Il y a une étude flore qui a été réalisée par M Amigo, 

il y a une étude faune également qui a été réalisée par M. Cambrony. Là c’est pareil, nous avons 

simplement retranscrit les données essentielles de cette étude sur cette cartographie. D’abord, ce 

qu’il faut savoir c’est qu’au niveau de cet atelier on n’a pas d’espaces naturels inventoriés ou 

réglementés, c’est-à-dire que l’on ne traverse pas de site Natura 2000 ou de ZNIEFF de type 1 ou de 

ZNIEFF de type 2, on n’a pas ce type d’espaces. En revanche, il y a un certain nombre de zones qui 

ont été définies comme un peu plus sensibles sur le plan floristique et faunistique, je ne vais pas 

toutes vous les détailler mais je vais vous montrer par exemple ici le secteur des Bassettes, où on a 

un environnement bocager avec en fait des espèces médio-européennes, c’est-à-dire des espèces 

qui arrivent plutôt du nord de l’Europe ou de l’Europe centrale, qui trouvent ici un milieu qui est plus 

frais et qui peuvent s’installer en plein monde méditerranéen. Donc il y a une biodiversité qui est 

relativement plus importante ici, ce seront des choses à prendre en compte également au niveau du 

tracé, et surtout après au niveau des mesures d’accompagnement, et notamment en phase chantier. 
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Sur cette carte-ci, elle est sur un fond photo, on a repris aussi toutes les zones 

arborées, on a pris des données de l’IGN avec toutes les zones arborées, qui sont également des 

zones intéressantes, toutes les haies à protéger, etc. 

Carte suivante : après c’est les cartes milieu humain. Le milieu humain c’est bien sûr 

une donnée essentielle. On a fait trois jeux de cartes, on a fait une carte sur toutes les données 

agricoles, après on a une carte qui correspond à tout ce qui est habitat et équipements, et on a 

également une carte sur tout ce qui est données d’urbanisme. 

La première carte c’est la carte agricole. Pour faire simple, on a une différenciation très 

nette avec les hautes terrasses, bien sûr on a essentiellement une occupation viticole. Après au 

niveau du Ribéral, on a à la fois une occupation viticole mais une occupation aussi avec les vergers 

qui sont représentés en jaune, on a également des serres qui sont représentées en brun ; on a 

plusieurs AOC qui sont concernés, on a l’AOC Côtes du Roussillon avec le projet d’AOC Côtes du 

Roussillon sur terrasses dans la partie nord, et là on a l’AOC pommes de terre primeurs du Roussillon 

qui est située dans cette partie-là. Sur la partie plus au sud, on retrouve également des vergers, on 

retrouve des serres. Ce qui est bien sûr aussi très important par rapport à tout cet impact agricole, 

c’est donc tout le réseau de canaux, d’agouilles, ainsi que toutes les haies qui existent notamment au 

niveau du Ribéral. 

La carte avec tout le bâti et les équipements : on voit la LGV qui va vers Perpignan, la 

bande LGV qui a été déclarée d’utilité publique qui va jusqu’à la vallée de la Têt, et au nord le 

prolongement de la LGV qui aujourd’hui est en PIG (Projet d’Intérêt Général). On voit aussi au sein 

du fuseau la liaison souterraine, le trajet tel qu'il a été pris, qui suit la RD 614 ; la liaison 225 000 volts 

qui alimente la sous-station du Soler ; on a représenté aussi un projet éolien avec un certain nombre 

d’éoliennes qui sont programmées notamment au niveau des hautes terrasses. 

On a aussi une complexité assez importante bien sûr au niveau de la traversée du 

Soler, sur tout ce qui est bâti équipements, on a à la fois une zone d’activité, une zone commerciale, 

on a également un développement d’urbanisation qui se fait un peu plus au sud. On a l’institut 

médico-éducatif qui vient d’être implanté aussi côté est de la LGV. Tout cela on l’a intégré dans notre 

analyse. 

  Diapositive suivante : ce sont les données d’urbanisme concernant aussi le milieu 

humain. Tout ce qui apparaît en jaune correspond en fait aux zones à vocation agricole telles qu’elles 

sont définies dans les Plans d’Occupation des Sols. On a ensuite une zone en vert qui correspond à 

la zone naturelle qui est la traversée de la vallée de la Têt. Plus au sud on a des zones d’activité, des 

zones d’extension de l’habitat qui se situent de part et d’autre de la LGV, et on retrouve plus au sud 

une zone agricole avec des îlots classés ND, c’est-à-dire des zones à vocation naturelle. 

  Sur la carte précédente étaient mentionnées un certain nombre de servitudes, mais 

cela concernera plus l’atelier 1, notamment les servitudes radioélectriques. En souterrain vous êtes 

moins concernés. 

  Carte patrimoine et paysages : on a repris toutes les zones arborées qui apparaissent 

peut-être plus nettement que sur la carte milieu naturel. On a également cartographié toutes les haies 
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à partir de bases de données. On a repris au niveau des affaires culturelles les gisements 

archéologiques tels qu’ils ont été identifiés. On peut dire que sur cette zone-là on n’a pas de 

monuments historiques protégés ni de sites inscrits ou classés. Pourquoi a-t-on pris les zones 

arborées ? Parce qu’une liaison souterraine nécessite un défrichement, ce sont des données 

importantes à prendre en compte, même si l’impact paysager n’a rien à voir avec une liaison en 

aérien.  

  Je vous ai rapidement présenté la cartographie de l’état initial au sein de cette section 

pour l’atelier 2. Merci. 

  M. CASEILLES.- Nous allons donner la parole à un hydrogéologue, M. Salvayre, et 

ensuite la parole circule. Monsieur Salvayre, bienvenue parmi nous. 

  M. SALVAYRE.- Je n’ai rien préparé. Je viens d’écouter avec attention ce qui vient 

d’être dit. Il me manque un tableau, et si vous pouviez me projeter la première carte… 

  M. CASEILLES.- Monsieur Salvayre, il y aura une deuxième réunion du secteur et 

vous pourrez compléter en fonction des éléments qui sont portés à votre connaissance aujourd’hui. 

  M. SALVAYRE.- Les réflexions que je vais amener maintenant sont valables pour tout 

ce qui se passe entre ici et le pied des Albères, c’est rigoureusement la même chose. 

  Je vois une chose dans le travail qui nous a été présenté, en particulier la première 

carte, qui est un mélange entre deux mots, l’hydrologie et l’hydrogéologie, ce qui n’est pas pareil. 

Ensuite, si je considère le premier dessin qui nous a été présenté, il s’agit de faire un fossé de 1,60 

mètre de profondeur, grosso modo 2 mètres de profondeur. Ce fossé va quand même poser de petits 

problèmes au moment où on va le faire passer. 

  La première carte fait apparaître deux zones entre Baixas et Toulouges : la zone des 

hautes terrasses, la zone de la basse terrasse, le franchissement de la Têt en creux, et la remontée 

sur l’autre terrasse. Cela va nous donner quatre paysages. Si j’ai bien compris, il s’agit de faire une 

tranchée de 1,60, grosso modo 2 mètres de profondeur ; il va y avoir dans cette histoire et dans la 

réflexion une double question : l’impact du milieu sur l’installation que l’on veut mettre en place, et 

l’impact de l’installation que l’on veut mettre en place sur le milieu. Je me place, pour le moment, 

uniquement sur l’impact du milieu sur l’installation, et après vous verrez ce que l’on peut en déduire 

sur l’impact de l’installation sur le milieu.  

  Si je regarde l’étude qui a été présentée par ANTEA, on rappelle ce que l’on sait, c’est-

à-dire qu’il y a des nappes en dessous, mais je vais quand même les préciser : ici, entre Baixas et ce 

point il n’y en a pas ; entre ce point et là il y a une nappe libre ; sur le franchissement de la Têt, il y a 

la nappe captive ; et ici il y a la nappe libre de Toulouges. Nappe libre veut dire une nappe à faible 

profondeur.  

  Il faut bien penser que dans le cas ici, entre Baixas et le bas de la terrasse qui est là, il 

n’y a pas de nappe. Dans le cas entre Villeneuve et la rivière, il y a une nappe libre, mais cette nappe 

libre se trouve aux environs de 5 à 7 mètres de profondeur. Lorsque l’on va franchir la Têt, il n’y a pas 

de nappe libre, mais par contre il y a une nappe captive, et il va se poser un problème topographique 

que j’évoquerai tout à l’heure. Ici, la nappe de Toulouges se situe aux environs de 2 à 3 mètres de 
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profondeur. A l’heure actuelle, dans le raisonnement que je bâtis avec les données qui viennent de 

m’être données, l’endroit où il va y avoir le plus de problèmes est le secteur de la nappe de 

Toulouges. Mais il faut bien regarder quelque chose : si l’on considère l’enfouissement de cette 

tranchée dans laquelle on va mettre ces câbles électriques, si j’ai bien compris ces câbles ne vont 

pas être posés dans la terre, ils vont se situer dans un coffre ? 

  M. DECOEUR.- Oui, dans un bloc béton. 

  M. SALVAYRE.- Il peut se passer deux choses : s’ils étaient situés uniquement dans la 

terre (et c’est la carte qui manque ici), ce n’est pas un problème d’hydrologie et d’hydrogéologie qui 

se pose, mais un problème de pédologie ; De la même façon que vous voyez ce mur qui nous 

entoure qui est formé de gros blocs et de petits blocs, si vous prenez la terrasse supérieure de Baixas 

qui est ici, tous les agriculteurs savent qu’à un endroit il y a de gros galets, à un autre endroit de petits 

galets, et du sable à d’autres endroits. Là, on n’a plus affaire à de l’hydrologie, mais à un écoulement 

hypodermique, c’est-à-dire à l’infiltration de l’eau dans une structure pédologique hétérogène, car ce 

qui n’est pas dit dans la carte, c’est que la structure du sol est loin d’être homogène entre Baixas et ici 

et ici et là. Si vous prenez Baixas ici, grosso modo c’est une terrasse de gros galets ; ici, c’est une 

terrasse de galets homogènes centimétriques/décimétriques ; si vous traversez la Têt, il n’y plus de 

galets, c’est de l’argile, et si vous remontez de l’autre côté, vous avez des galets sur de l’argile. Si 

vous prenez l’extension latérale vous allez avoir un passage de galets, des passages d’argile et des 

passages de graviers. Il est bien évident que quand il pleut (je ne parle pas de la nappe), l’eau va 

circuler d’une façon différente dans ce milieu.  Donc, je demanderai pour fixer mon attention que soit 

réalisée une carte pédologique le long du trajet, car c’est ce qui est important. Je ferai une 

comparaison un peu triste, à un moment donné j’ai été hydrogéologue agréé du Département, et ma 

principale activité était de faire des études pour les cimetières, on faisait des tombes, or nous allons 

faire une tombe qui va faire 60 km de longueur, 2 mètres de large et 2 mètres de profondeur, et pour 

des tombes de 2 mètres de profondeur on faisait une étude pédologique et de la perméabilité du 

sous-sol, et c’est un élément important pour que nous puissions discuter par la suite. 

  Si les câbles sont posés à même le sol, vous imaginez ce qui va se passer sous l’effet 

de l’écoulement hypodermique, ils vont être soumis à des torsions, des tensions, de l’humidité, ils 

vont remonter ou redescendre. S’ils sont dans un coffre, ce coffre-là va subir l’ensemble des 

phénomènes, mais je suppose que les personnes qui ont étudié la construction de ce coffre ont fait 

les études préalables aux contraintes mécaniques subies par ce coffre sous l’action du gonflement 

des matériaux latéraux qui se trouvent là-dessus. On s’éloigne ici du problème des nappes et de 

l’hydrologie. 

  C’est bien de nous avoir dit qu’il y avait des nappes comme cela, mais ici il n’y a pas 

de nappes, à Villeneuve il y en a une, elle se trouve aux environs de 5 à 7 mètres de profondeur, ce 

qui nous intéresse ce n’est pas l’existence de la nappe mais le niveau de hautes eaux de cette 

nappe, qui va exercer une poussée verticale de bas en haut. Est-ce que cette nappe peut remonter 

près de la surface ? Réponse : « oui ». Comment je le sais ? Parce qu’en 1965 nous avons fait des 

études avec des cartes hydrologiques qui ont été tracées pour les basses eaux et pour les hautes 
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eaux. Il est très important d’avoir une carte, même calculée (on peut le faire à l’ordinateur), des 

hautes eaux de ces nappes, suivant le trajet, toujours pour savoir si elles vont venir imbiber la couche 

superficielle des matériaux dans lesquels sera posée notre fameuse tranchée. 

  Ce que je viens de dire est aussi valable pour la nappe de Toulouges qui, en période 

de crues hautes eaux, peut arriver à moins de 1 mètre de la surface du sol, elle peut même affleurer, 

c’est ce que l’on appelle des fontaines spontanées qui jaillissent (le nom m’échappe), c’est comme 

cela que naît la Basse. C’est important, et je pense qu’il serait intéressant de faire établir par les 

services intéressés (je suis prêt à travailler là-dessus) la carte des hautes eaux de cette nappe. A 

partir de là, on pourra raisonner. J’insiste, il en va de l’impact du milieu sur l’outil que vous voulez 

mettre en place, mais après on va voir l’impact de cet outil, pourquoi ? Parce que lorsque vous allez 

le mettre en place dans la nappe, il va déformer le mouvement de la nappe. Donc, à ce moment-là, 

on verra comment sera déformé l’écoulement de la nappe lorsqu’elle est en hautes eaux avec cet 

outil sud-nord qui fait barrage à la nappe qui va vers la mer, c’est-à-dire de l’ouest vers l’est. 

  Ensuite, il y a un autre problème, et j’avoue que j’attends avec curiosité de voir 

comment on va le résoudre. C’est un problème passionnant, mais je vais parler tout d’abord d’un 

autre problème gardant pour la bonne bouche et pour le plaisir de la réflexion celui que je vais vous 

dire. Il y a le problème de l’hydrologie qui est lié aux canaux, aux agouilles, tout ce qui traverse, mais 

il y a un autre problème, celui du ruissellement, car ces canaux et ces agouilles qui traversent, elles 

resteront, mais ce qui va se produire lorsque vous aurez une pluie d’intensité centennale ou 

décennale, tout le monde le sait, c’est le ruissellement. Dans quelle mesure la mise en place d’un 

coffrage situé à 2 mètres de profondeur dans la zone de l’écoulement hypodermique qui va d’ouest 

en est, cet écoulement se produisant entre 50 centimètres et 1 mètre, va-t-elle influencer le 

ruissellement ? Je pense qu’il y a un problème sur lequel notre attention peut se poser. Ce n’est pas 

un détail, c’est autre chose que les cartes qui sont ici. 

  Pour le plaisir (ce qui me plaît c’est que l’on arrive à résoudre le problème, et que l’on 

arrive à faire les choses sérieusement tout en protégeant l’environnement, il faut aller sur le terrain), 

le problème est le suivant : comment allons-nous franchir la Têt à 1,50 mètre de profondeur ? 

  M. DECOEUR.- Merci, Monsieur Salvayre, pour toutes ces informations, c’est 

passionnant. Pour la Têt, je vous arrête tout de suite, on va passer en forage dirigé, comme on est 

passé en forage dirigé pour la liaison 225.000 V. 

  M. SALVAYRE.- Cela me permet de compléter. J’ai un peu réfléchi à l’art et la manière 

de franchir le dessous de la Têt, de la Canterrane, du Réart et du Tech. Les forages dirigés, 

effectivement, je voulais vous l’entendre dire, c’est très intéressant, mais il va falloir passer en 

dessous de la Têt, à plus de 1,50 mètre de profondeur. Donc, il va falloir le prendre ici, aux environs 

de 100 à 200 mètres sur la rive gauche, pour ressortir 100 à 200 mètres sur la rive droite, ou peut-

être 80 mètres, puisque vous allez prendre 30° pour passer aux environs de 7 à 8 mètres de 

profondeur. Mais quand vous allez passer à 7 ou 8 mètres de profondeur, là on se trouve devant un 

problème, puisqu’on est dans les nappes captives et les eaux sont ascendantes. Lorsque l’on a fait le 

pont du Soler qui va à Pézilla, on a fait les piliers, et pour les faire on a fait des forages de 
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reconnaissance sous les piles du pont ; l’eau jaillissait au-dessus de la pile du pont, j’y étais, je l’ai vu. 

Cela veut dire que l’on va se retrouver dans des nappes captives. Là, il y a un problème extrêmement 

intéressant : il faut éviter que le canal que vous allez mettre aux environs de 10 à 12 mètres de 

profondeur, sous la Têt, ne se transforme en puits artésien et que l’eau remonte des deux côtés. Il 

faut éviter qu’il ne soit déformé par la pression artésienne de la nappe. Cela se calcule, on peut le 

faire, cela suppose que les dimensions ne soient pas forcément carrées (on peut discuter là-dessus), 

donc, pour conclure, je vois qu’il faut faire une carte pédologique de la nature des sols traversés par 

ce projet, c’est plus important que tout le reste. 

  Je ne vois pas de problème majeur ici, à ce niveau-là. Je vois des problèmes dans la 

région de la nappe libre de Villeneuve. Il faut savoir quel est le niveau de la nappe en période de 

crue, quels sont les matériaux traversés, et quels sont les anciens cours d’érosion, car en 1940, l’eau 

est passée. Ensuite, c’est la même chose pour Toulouges, et puis surtout, réfléchir à quel outil vous 

allez prendre pour traverser la vallée de la Têt, sachant que vous allez vous promener dans une 

nappe captive, sachant que cette nappe captive alimente le Soler et Pézilla, et que vous allez vous 

retrouver face à des pressions. 

  Voilà les quelques réflexions qui ont été engendrées par les premières images. 

  M. CASEILLES.- Monsieur Decoeur, peut-être quelques informations ? Vous avez 

l’expérience du passage de la ligne 225.000 V entre Baixas et le Soler, on a un savoir-faire dans ce 

domaine. J’ai apprécié la prestation du professeur Salvayre. Je suis béotien dans ce domaine, mais il 

faut prendre toutes les précautions pour assurer le suivi, dans l’intérêt, d’ailleurs, de RTE, et de 

l’environnement. 

  M. DECOEUR.- Je ne vais certainement pas me comparer à M. Salvayre sur ce que je 

viens d’entendre. L’étude ANTEA (quelques éléments ont été très brièvement résumés par M. Pagès) 

est là, et d’ailleurs nous mettrons les résumés des études flore, faune et hydrologique sur le CD-ROM 

que l’on vous enverra, ainsi que sur le site. 

  J’ai entendu que manifestement il serait intéressant que les gens qui ont travaillé pour 

nous vous rencontrent, en notre présence, j’ai entendu que vous n’y seriez pas opposés. Cela me 

paraîtrait extrêmement intéressant. J’ai bien entendu tout cela, j’ai pris note, et je vous propose, si 

vous le voulez bien, que notre cabinet d’études vous rencontre. Peut-être ont-ils déjà dit ce que vous 

avez dit, mais néanmoins, je pense qu’il faut une discussion entre experts afin d’enrichir autant que 

possible l’étude que vous avez indiquée. 

  M. SALVAYRE.- Je suis à votre disposition. Pour faire tout cela il existe des outils, ce 

n’est pas un problème insurmontable. C’est une méthode de travail qui apportera une solution à 

l’impact que peut avoir ce que vous allez mettre en place sur l’environnement, et l’impact de 

l’environnement sur l’outil, parce que c’est quand même primordial. 

  M. CASEILLES.- Tout le monde est d’accord pour que l’on puisse poursuivre et 

associer M. Salvayre ? Vous avez tous les documents, Monsieur Salvayre, concernant l’étude 

ANTEA. 

  M. SALVAYRE.- Je n’ai que ça. 
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  M. CASEILLES.- Monsieur Decoeur, je pense qu’il faudrait lui faire passer… 

  M. DECOEUR.- Je pense que vous avez bien compris que rien n’est secret dans nos 

études, et on va le montrer une fois de plus. 

  M. CASEILLES.- D’accord. Merci. 

  M. BELMAS.- Je reviendrai sur la remarque de M. Salvayre à propos du passage sous 

la Têt. Est-il possible aujourd’hui de fournir une coupe de l’actuelle 225.000 V qu’il y a sous la Têt ? 

  M. DECOEUR.- Oui, on va vous la montrer dans le power point qui arrive. 

  M. CASEILLES.- Y a-t-il des interventions à la suite de l’exposé très technique et 

complet du professeur Salvayre ? On acte tous qu’une concertation doit se poursuivre entre le 

professeur Salvayre et l’ensemble de l’équipe pour lever toute ambiguïté dans ce domaine. 

  M. AMIEL.- Je voulais faire une intervention simplement pour rappeler qu’il y a 

énormément d’agouilles et de ruisseaux d’irrigation dans le secteur, pour que l’on prenne en compte 

la cartographie de ces agouilles et que par la suite on ne se trouve pas face à un problème en cas de 

crue ou autre, parce que les agouilles correspondent à des secteurs inondables que l’on a drainés 

pour alimenter des propriétés. C’est quelque chose d’ancien et de nécessaire en cas de crue 

d’inondation.  

  M. SALVAYRE.- Chaque agouille ou chaque talweg va poser, à une échelle réduite, le 

problème de franchissement de la Têt. 

  M. DECOEUR.- Dans le dossier d’études, le cabinet a particulièrement insisté sur les 

agouilles. J’ai retenu en le lisant que ce n’est pas parce que c’est tout petit qu’il ne faut pas y apporter 

un soin tout particulier. J’ai retenu que le fond des agouilles était perméable et que c’était 

extrêmement important. On a des éléments, je ne peux pas vous dire si l’étude est aussi complète 

que ce que nous a dit M. Salvayre, mais si elle n’est pas suffisamment complète, on va la compléter 

grâce à votre contribution dont je vous remercie par avance. 

  M. CRISTOFOL.- Nous avions fait remarquer ce problème de ruissellement d’eau et de 

passage de la Têt. M. Salvayre confirme ce que nous pouvions penser en tant que néophytes. 

  M. MARRASSE.- Pour confirmer ce que l’on a dit concernant les agouilles, il est très 

important de conserver les agouilles, il faut y prêter beaucoup d’attention, parce qu’elles servent non 

seulement pour l’arrosage en été mais également pour l’écoulement de l’eau en cas de fortes pluies. 

Ensuite, je voudrais confirmer ce que j’ai vu à Villeneuve par temps de fortes pluies, à proximité de la 

ligne de l’alimentation du TGV, là où passe le câble, j’ai vu des puits déborder. Cela veut dire que s’il 

pleuvait énormément le caniveau qui supporterait les câbles risquerait de remonter. Il y a un secteur 

très sensible sur Villeneuve. 

  M. CASEILLES.- On note tout cela, Monsieur Decoeur, et on le reprendra. Merci, 

Monsieur Salvayre. 

  Concernant le milieu naturel, la faune, la flore, il y a peut-être d’autres interventions ? 

Je crois que la présentation de M. Pagès a été relativement complète. 

  Monsieur Salvayre a apporté un plus à cette étude… 

  M. BERTAULT.- C’est pour cela qu’il était là. 
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  M. CASEILLES.- C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité sa présence. 

Encore une fois, mille merci. 

  Nous pouvons passer au point suivant s’agissant des infrastructures, par référence à la 

LGV, et la liaison électrique souterraine. 

  M. BOULIN.- Je vais vous présenter les infrastructures, les aménagements existants, 

prévus, et les sujétions correspondantes. Il faut tenir compte de la future ligne LGV 

Perpignan/Montpellier ; l’autre infrastructure est la liaison électrique souterraine dont on vient de 

parler. On évoquera également les autres points singuliers et les sujétions correspondantes, les 

concessionnaires que l’on a pu recenser, le recensement des cultures sur la partie nord Têt, et on 

pourra vous montrer à l’écran une vue aérienne de l’ensemble du tracé avec des tracés possibles. 

  (Projection de diapositives). 

  Sur le parcours, la future ligne LGV, au nord de la Têt : il y a une zone PIG (Projet 

d’Intérêt Général) dont il y a lieu de tenir compte. C’est représenté en orange sur le fond de carte 

aérienne. C’est une bande réservée pour la réalisation de cette future ligne LGV.  

  Ensuite, au sud de la Têt, il y a jusqu’au PK0 une zone déclarée d’utilité publique sur 

les communes du Soler et de Toulouges. Cette zone déclarée d’utilité publique est recensée dans les 

documents d’urbanisme POS et PLU de chacune des communes. Il s’agit de bandes d’un peu plus 

d’une centaine de mètres, qui sont réservées (de 110 à 130 mètres suivant les communes).  

  Les contraintes par rapport au futur ouvrage : éviter les zones PIG et DUP et 

n’envisager de les croiser qu’en cas de nécessité impérative. Dans la mesure du possible se placer à 

l’extérieur de ces zones et en limite.  

  M. CASEILLES.- Avant l’approbation du fuseau de moindre impact, on l’a pris en 

considération puisque cela a été intégré dans le cadre du fuseau de moindre impact. Véronique, 

avez-vous du nouveau par rapport à la position de la commune du Soler ? 

  Mme OLIER.- La dernière fois que M. le Maire a rencontré votre représentant, on nous 

a dit qu’ils se mettaient en bordure de la zone réservée pour le TGV ? C’est bien ça ? A l’intérieur, 

quand même, de la zone réservée au TGV. C’est ce qu’il nous a dit. 

  M. DECOEUR.- Je vous confirme. Effectivement, suite à la suggestion d’élargir le 

fuseau pour aller jusqu’à la liaison souterraine à 225.000 V lorsqu’elle est à la sous-station SNCF, on 

a regardé les conséquences d’un tracé qui pourrait se situer du côté est du fuseau, et les éléments 

que nous avons échangés avec M. le Maire du Soler ont conduit à convenir ensemble que, après un 

examen attentif, c’était manifestement une idée moins bonne que le fait de passer à l’ouest du 

fuseau. 

  M. AMIEL.- Combien fait la zone qui a fait l’objet d’une DUP ? 

  M. BOULIN.- Sur les documents d’urbanisme, au nord elle fait environ 130 mètres, et 

au sud environ 110.  

  M. DECOEUR.- C’est exactement 110 mètres et exactement 130 mètres. On s’est 

d’ailleurs interrogés : pourquoi y a-t-il une différence entre 130 et 110 ? C’est un détail, mais elle fait 

130 mètres sur une commune et 110 mètres sur l’autre. 
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  M. BOULIN.- Entre les deux communes il y a une différence d’une vingtaine de mètres. 

  Mme OLIER.- Par rapport à ce que demandait M. Calvet, c’était aussi que nous, en 

acceptant ce tracé-là, on puisse avoir un passage piétons sous la voie. Je pense qu’il en a discuté 

avec le monsieur qui est venu la dernière fois. 

  M. DECOEUR.- On va y venir, mais vous êtes déjà en avance, vous êtes en train de 

parler du tracé, on y arrive juste après. Avant de parler de tracé, il nous est apparu intéressant de 

dire : « voilà les différentes contraintes, les différents éléments à prendre en compte, tant au niveau 

hydrologie qu’au niveau milieu naturel, habitat, et logique technique ». Une fois que l’on a listé toutes 

ces données du problème, comment peut-on envisager un tracé en fonction de ces données ? On 

arrive au tracé dans quelques minutes. 

  M. BERTAULT.- Je voudrais demander au maître d’ouvrage : lorsque vous parlez de 

présentation, c’est quelque chose sur quoi les gens ont la possibilité de discuter, ce n’est pas une 

proposition ferme et définitive de la part du maître d’ouvrage, mais quelque chose d’hypothétique sur 

quoi tout le monde a son mot à dire ? 

  M. DECOEUR.- C’est exactement la démarche. On n’est pas là en train de vous dire : 

« on a pensé pour tout le monde, et le tracé sera celui-là ». On dit : « voilà les données du 

problème ». Après, il faut que l’on intègre ces données, que l’on regarde à l’intérieur du fuseau de 

moindre impact quel pourrait être le tracé qui soit le plus cohérent possible, le meilleur en fonction de 

toutes les données, les contraintes diverses et variées. On ne va pas vous dire que l’on vient sans 

rien et qu’on n’y a jamais pensé –bien sûr, on y a pensé- mais c’est une proposition, on va vous 

soumettre cela. Peut-être voudrez-vous nous soumettre quelque chose avant même que l’on vous 

présente quelque chose, pourquoi pas, mais en tout cas l’esprit est bien celui-ci. 

  M. BOULIN.- La seconde infrastructure est la ligne souterraine 225.000 V dont on a 

parlé tout à l’heure. Par rapport à cette ligne souterraine, il y a des distances à respecter d’un point de 

vue parallélisme. On ne peut pas poser la ligne souterraine très proche. Une première configuration : 

vous voyez une coupe de la ligne souterraine 225.000 V telle qu’elle a été posée à 1,50 mètre de 

profondeur, et la distance minimale pour poser la nouvelle ligne souterraine est un entre-axes de 4,5 

mètres entre les deux liaisons.  

  M. DECOEUR.- Un petit commentaire : vous voyez 1,50 mètre ici, on a dit 1,60 mètre 

tout à l’heure. 1,50 mètre, c’est parce que la liaison souterraine à 225.000 V est posée à 1,50 mètre 

de profondeur. C’est un principe, si la liaison souterraine 225.000 V existante est posée à 1,50 mètre, 

soit nous restons à 1,60, soit nous nous mettons aussi à 1,50. Il n’y a pas de grande différence en 

matière de champ magnétique, en matière d’échauffement. On a pris cette hypothèse-là, mais il est 

clair que la profondeur exacte sera déterminée en fonction des études topographiques et d’un certain 

nombre de choses. On a pris cet exemple-là qui ne doit pas être bien loin de la réalité, pour illustrer 

notre discussion aujourd’hui, mais j’ai envie de dire que la liaison à courant continu, qu’elle soit à 1,50 

ou 1,60 mètre de profondeur, cela ne changera rigoureusement rien en termes d’écartement minimal 

nécessaire entre la liaison à courant continu et la liaison à courant alternatif.  

  (Projection de diapositives). 
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  Cet écartement, pourquoi ? C’est synonyme de l’échauffement qu’il y a autour des 

câbles, c’est-à-dire plus c’est rouge et plus l’échauffement est important, et plus c’est bleu, moins 

l’échauffement est important. Vous voyez d’ailleurs que lorsqu’on est vers le haut et qu’on arrive vers 

la surface, l’échauffement est quasiment nul au niveau de la surface du sol, grâce au contact avec 

l’air. En revanche, vous voyez que vers le bas on met beaucoup plus de temps à trouver un 

échauffement nul, tout simplement parce que la terre est un très mauvais conducteur thermique. 

C’est ce qui se passe pour la liaison à courant continu. 

  Maintenant, si vous mettez la liaison à courant continu à côté de la liaison à courant 

alternatif qui existe, la 225.000 V, vous voyez qu’il va y avoir influencement thermique entre les deux 

liaisons. Qui dit influencement thermique dit limitation des possibilités de transit de l’une comme de 

l’autre liaison. Cela veut dire que pour limiter autant que possible cet influencement thermique, il faut 

que l’on s’éloigne, et pour avoir une quasi indépendance thermique des deux liaisons, en 

l’occurrence, il faut que l’on s’éloigne de 4,50 mètres quand on pose les câbles à 1,50 mètre de 

profondeur. 

  Qu’est-ce que ça donne quand on pose les liaisons à courant continu et à 225 000 

volts à 4,50 mètres l’une de l’autre sur les bandes de servitude ? Il va y avoir une servitude (en vert), 

liée à la liaison souterraine à 225.000 V, et en rouge, la servitude liée à la liaison à courant continu. 

La servitude de la liaison 225.000 V est de 6 mètres (3 mètres de part et d’autre de son axe), pour 

l’autre, la liaison à courant continu (le rectangle central, c’est les blocs fourreaux de la liaison), la 

servitude est de 7 mètres, 3,50 mètres de part et d’autre. Si on a 4,50 mètres avec l’axe du fourreau 

le plus proche, c’est-à-dire 7,50 mètres entre axes des liaisons, il se trouve que les bandes de 

servitude se recouvrent d’un mètre, donc on aura une largeur totale de servitude qui va être de 12 

mètres. On a un léger recouvrement des deux bandes de servitude de chacune des deux liaisons. 

C’est le premier cas, lorsque les liaisons souterraines sont posées à 1,50 mètre de profondeur. 

  Si maintenant, et c’est très ponctuel dans le cadre de la liaison 225.000 V souterraine 

existante, il y a trois ou quatre points où l’on est à 2,50 mètres de profondeur, si l’on est plus profond 

l’influencement thermique entre les liaisons va être plus important, donc on est obligé de s’écarter 

plus encore, écarter plus nos câbles de la liaison à courant continu entre eux, et s’écarter encore plus 

de la liaison à courant alternatif à 225.000 V. Les distances pour trouver une quasi indépendance 

thermique sont alors de 8 mètres entre l’axe de la liaison souterraine à 225.000 V et l’axe du premier 

bloc fourreau rencontré, c’est-à-dire 10,50 mètres avec l’entre-axes de la liaison à courant continu. 

Sur les servitudes, vous voyez que l’on va avoir la servitude de 7 mètres à gauche pour la liaison à 

courant continu et la servitude de 6 mètres à droite pour la liaison à courant alternatif, et un espace 

intermédiaire de 4 mètres, qui en toute rigueur pourrait être un espace sans servitude, et cela va 

prendre une largueur totale de 17 mètres. J’insiste pour vous dire que c’est un cas extrêmement 

ponctuel, mais il existe.  

  M. CASEILLES.- Dans quel secteur ?  

 M. DECOEUR.- Je crois que l’on traverse une agouille ou deux, et une traversée de 

câble électrique moyenne tension. C’est très ponctuel, c’est quelque chose qui va durer quelques 



 

 18 

dizaines de mètres au maximum. Je voulais vous le citer pour que vous sachiez qu’il y a certains 

endroits très ponctuels où l’on aura des bandes de servitudes dont la largeur totale pourra changer. 

 M. SALVAYRE.- C’est un bel exemple qui va vous montrer que vous allez vous trouver 

face à face avec l’écoulement hypodermique. Tout à l’heure j’ai parlé de carte pédologique, mais de 

carte pédologique granulométrique, cet écoulement hypodermique n’est pas rien, ici ça existe, la 

couche superficielle est très perméable et des écoulements est/ouest se font. Vous allez créer des 

barrages à 2 mètres les uns des autres, (il y a des solutions qui existent à cela), c’est très technique, 

il y a un problème important à regarder. 

 Une autre question, à titre de curiosité, dans tous ces calculs, a-t-on tenu compte de 

l’élévation de la température du sol en été ? 

 M. DECOEUR.- Oui, bien sûr. La température de fonctionnement maximale d’un câble 

est déterminée et on calcule la température du sol au niveau de la profondeur des câbles, et suivant 

la configuration du sol on regarde quelles sont les caractéristiques de dissipation thermique du sol. 

C’est regardé avec une grande précision.  

 M. BOULIN.- On a évoqué le parallélisme avec la ligne 225.000 V. Le croisement avec 

la ligne 225.000 V est une contrainte très forte, des distances contraignantes sont à respecter en 

raison de l’influencement thermique, des conséquences lourdes sont une augmentation de la section 

du câble, on n’en a pas parlé, mais la section du câble qui sera posée est de 2 500 mm², et il n’existe 

pas de section de câble plus importante à ce jour sur le marché. Une autre conséquence, c’est un 

ouvrage de génie civil à réaliser en béton au niveau de chaque croisement. Compte tenu de ces 

énormes difficultés, le croisement est à éviter, sauf nécessité impérative.  

  Les autres points singuliers : les traversées de voiries, il y a un certain nombre de 

routes départementales à traverser ; soit on les traverse en tranchées, soit on fait des forages droits, 

soit on passe sous la route. Il y a une voie SNCF à traverser au niveau du Soler, c’est un forage droit, 

et puis les traversées de rivières et d’agouilles. Un dossier « loi sur l’eau » sera réalisé également, on 

est soumis à la loi sur l’eau, il faudra demander une autorisation dans le cadre de ce dossier. Hormis 

la Têt en forage dirigé, c’est en tranchée pour les rivières et agouilles, puis reconstruction à 

l’identique. Ce sera à valider avec les services de l’eau.  

  Pour la traversée de la Têt, un forage dirigé a été réalisé pour la ligne 225.000 V, en 

fait deux forages dirigés ont été réalisés puisqu’il y a deux lignes 225.000 V, et c’est le même principe 

que l’on va mettre en place pour la ligne à courant continu, et là ce ne sont pas deux forages dirigés, 

mais quatre qu’il faudra réaliser, un pour chacun des câbles. 

  M. DECOEUR.- Ce sont quand même quatre forages dirigés qui se situent dans le 

même plan horizontal. 

  M. BOULIN.- On fait un premier trou, on l’agrandit, et on passe le fourreau. Par rapport 

à la question qui a été posée tout à l’heure, là c’est un schéma de principe, une coupe du forage 

dirigé tel qu’il a été réalisé pour la ligne 225.000 V pourra vous être fournie lors de la prochaine 

réunion. 
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  Les concessionnaires que l’on a pu recenser : il y a une canalisation d’eau le long de la 

RD614 qui alimente la ville de Baixas en eau potable, on l’a bien sûr recensée. Pour les autres 

concessionnaires, on a interrogé à la fois les mairies et les concessionnaires, il y a l’électricité, le gaz, 

l’eau, Télécom, fibre optique, mais tous les concessionnaires ne nous ont pas répondu à ce jour. 

  Les emplacements réservés : sur la commune du Soler on a recensé la gendarmerie, 

c’est le seul emplacement réservé que l’on a pu recenser sur les différents documents d’urbanisme. 

Je vous renvoie à la question : « y en a-t-il d’autres ?» 

  M. DECOEUR.- C’est une gendarmerie ou une caserne de pompiers ?  

   Mme OLIER.- Il y aura les deux, on a réservé deux terrains. Un terrain où il y a la 

gendarmerie, et à côté un terrain qui nous appartient où il y aura le CTM (Centre Technique 

Municipal), mais ce sera un dépôt. La gendarmerie y sera, avec les familles à l’intérieur. C’est ce qui 

m’inquiète le plus, c’est que c’est très proche des habitations. 

  M. DECOEUR.- On va le voir, on va même pouvoir le mesurer en vraie grandeur. 

  M. SALVAYRE.- Avez-vous consulté les ASA (Associations Syndicales Autorisées) qui 

gèrent les canaux ? 

  M. DECOEUR.- C’est une colle. Je vais le vérifier, je ne peux pas vous répondre 

maintenant. 

  M. BOULIN.- Nous avons recensé le pourcentage de cultures entre le poste de Baixas 

et la Têt : sur une longueur inférieure à 6 km, il y a environ 30 % de vignes à la fois palissées ou en 

gobelet, 5 à 10 % de vergers et de cultures maraîchères, il y a des serres en rive ouest du Rec de 

Manadeil, et 60 à 65 % de terrains en friche ou non cultivés. 

  M. DECOEUR.- 5 à 10 %, quand on a fait les relevés, on a vu qu’il y avait des labours. 

Il y a des friches qui peuvent être temporaires, c’est de la jachère. Il y a un certain nombre de terrains 

pour lesquels il y a une incertitude sur la pérennité de leur qualité. 

  M. MARRASSE.- Concernant le Manadeil, vous devriez consulter, à moins que vous 

ne l’ayez déjà fait, le PMCA à la communauté d’agglo. 

  M. DECOEUR.- Il a été consulté. 

  M. CASEILLES.- Tu voulais intervenir par rapport au pourcentage de terre ? 

  M. MARRASSE.- Malheureusement, il y a beaucoup de secteurs où il y a beaucoup de 

landes, de plus en plus de terres abandonnées mis à part quelques serres au bord du Manadeil. Il y a 

beaucoup de terres en friche. Je vois quelle est la serre qui est mentionnée là, mais c’est un îlot 

autour de terres en friche. 

  M. BOULIN.- Au sud de la Têt, une zone plus urbanisée sur le Soler et moins sensible 

sur le plan agricole. 

  Mme OLIER.- Mais il y a des gens quand même ! 

  M. DECOEUR.- C’est effectivement moins sensible sur le plan agricole, mais cela ne 

veut pas dire qu'il n’y a rien du tout.  

  M. PAGES.- Un petit complément au niveau des services à consulter, il y a une 

progressivité dans les études d’environnement. Les services comme les ASA seront beaucoup plus 
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consultés au stade des études fines du tracé. Il y a une progressivité, on a plutôt consulté les 

organismes comme les DDEA, les Chambres d’agriculture, les DDE, après ce sera un travail de plus 

en plus fin où l’on ira consulter tous ces organismes-là.  

  M. CASEILLES.- Je crois que l’on a vu l’essentiel sur les infra, à moins qu’il y ait 

d’autres questions. On pourra reprendre ce qui n’a pas été tout à fait développé lors de la prochaine 

réunion, je pense notamment au professeur Salvayre, mais on peut avancer. Grâce à votre outil, nous 

allons avancer de 8 km. 

  M. DECOEUR.- On a un outil de visualisation qui est fait à partir d’une base de 

données orthophoto prises au mois de février dernier, parce que la base IGN date de quatre ou cinq 

ans et n’avait pas la LGV. Sur cette base de données dans laquelle on peut se promener en trois 

dimensions, on a porté un certain nombre de choses. On va peut-être regarder des hypothèses de 

tracé que l’on a travaillées sur la base de ce modèle numérique de terrain. On va aller du  nord au 

sud. 

  M. BOULIN.- Vous pouvez vous repérer en bas à gauche avec une carte au 

100.000ème. 

  (Projection de la carte). 

  Vous voyez le poste de Baixas tel qu’il existe aujourd’hui, et en vert la ligne 225.000 V 

qui a été posée.  

  M. DECOEUR.- Quand on a dit que l’on allait suivre les infrastructures existantes, on a 

dit que l’on allait commencer par suivre la liaison souterraine 225.000 V, c’est la première 

infrastructure que l’on rencontre. On peut se mettre soit à l’ouest de cette liaison, c’est le tracé rouge,  

soit à l’est et c’est le tracé bleu. J’insiste aussi pour vous dire que le trait est à l’échelle, c’est un trait 

qui représente les 7 mètres d’emprise réelle de servitude. Suivant les cas, cela pourra peut-être se 

chevaucher, mais on a souhaité le mettre comme cela dans un premier temps, ne serait-ce que pour 

la visualisation d’un tracé possible. 

  M. BELMAS.- Il serait bon que vous nous montriez l’emplacement du poste de 

conversion. Le terrain va être agrandi, évidemment. 

  M. DECOEUR.- C’est une bonne remarque. On pourra mettre le futur emplacement du 

poste de telle façon que vous voyiez jusqu’où il s’étend.  

  M. BOULIN.- Le poste s’étend sur ce périmètre (M. Boulin désigne l’emplacement sur 

la carte).  

  M. CASEILLES.- C’est conforme à la demande de M. le Maire de Baixas, mais cela 

fera l’objet d’une prochaine réunion pour bien définir l’impact du poste de conversion, c’est important. 

On transforme le courant alternatif en courant continu, il y a un impact important sur le territoire de 

Baixas, pas sur la commune de Baixas, le maire était d’accord.  

  M. DECOEUR.- On peut considérer qu’au début du trait rouge et du trait bleu, à très 

peu de choses près, doit se trouver la future limite sud du poste de Baixas. Il ne va pas être étendu 

au sud sur toute la largeur du poste jusqu’à cet endroit-là. 

  M. AMIEL.- Pour la technologie choisie, vous aviez parlé de 5 ha ? 
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  M. DECOEUR.- L’atelier numéro 1 en parlera, mais c’est 5 ha pour la station de 

conversion. Cette station doit être raccordée au poste existant, il y a aussi des bassins à faire, cela 

veut dire qu’au jour d’aujourd’hui, et tant pis si je donne quelques chiffres en avant-première par 

rapport à la réunion de la semaine prochaine, on a une surface tout compris, hors aménagement 

paysager, hors délaissés éventuels, qui sera une surface supplémentaire pour la station de 

conversion et son raccordement au poste de 400.000 volts qui est voisine de 10 ha. 

  M. BOULIN.- Nous descendons vers le sud : le tracé ouest en rouge et le tracé bleu à 

l’est. 

  M. DECOEUR.- On envisage de passer le long de la 225.000 V parce que le tracé 

nous a paru tout à fait intéressant. Si l’on prend l’exemple de la D 614, la liaison souterraine à 

225.000 V se situe sous la chaussée et du côté ouest de la chaussée, c’est-à-dire que vous voyez 

que le tracé rouge serait complètement dans les parcelles dont un certain nombre sont cultivées (il 

doit y avoir de la vigne). De la même façon, le tracé à l’est empièterait aussi dans les terres cultivées 

mais peut-être un peu moins. N’oublions pas que le tracé est devra, à un moment donné, croiser la 

liaison souterraine à 225.000 V, et on a vu tout à l’heure les contraintes énormes en matière de 

croisement. C’est un petit commentaire que je voulais apporter. 

  M. BOULIN.- Le reg de l’Om : compte tenu du parcours du reg de l’Om, on est obligé 

de contourner à une distance assez lointaine l’ouvrage 225.000 V actuel si l’on est à l’est. A l’ouest, 

on longe la départementale 614. 

  M. DECOEUR.- Vous voyez ce que l’on disait au début sur la départementale 614, on 

se trouve en situation rigoureusement symétrique, c’est-à-dire que le tracé bleu, à l’est de la liaison 

souterraine 225.000 V va empiéter beaucoup plus (il y a des vignes), tandis que le tracé rouge, à 

l’ouest de la liaison 225.000 V, va certes empiéter, mais de façon inférieure. De temps en temps il y 

en a un qui paraît meilleur, et puis en fonction du tracé de la liaison 225.000 V les choses s’inversent. 

  Je ne vous cache pas quand même que les éléments de croisement vont plutôt nous 

faire pencher pour le tracé à l’ouest, mais on est là pour en discuter, c’est quelque chose que je 

soumets. 

  M. BELMAS.- Il est prévu des tirages de jonction tous les combien ?  

  M. DECOEUR.- 800 à 1.000 mètres environ, comme la grande majorité des liaisons 

souterraines. 

  M. BOULIN.- Je rappelle que la canalisation d’eau pour Baixas, passe sous la 

départementale 114, sachant que l’on n’a pas pu trouver de plan à ce jour où l’on peut la localiser 

parfaitement. 

  M. DECOEUR.- Merci au représentant de Baixas de bien noter que l’on est intéressé 

par le plan de la canalisation. 

  M. BOULIN.- On arrive au rond-point avec la D616. La ligne 225.000 V traverse le 

rond-point par un forage droit. La canalisation d’eau passerait à ce niveau-là, mais c’est un tracé 

supposé pour l’instant.  
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  M. DECOEUR.- Dans ce cas précis, il n’est pas exclu qu’au niveau du tracé rouge on 

soit obligé d’aller se mettre en haut du talus et d’empiéter sur la ligne existante.  

  M. BOULIN.- Compte tenu que le diamètre de la canalisation d’eau est relativement 

important (600). 

  Ensuite, il faut traverser la D 614 à ce niveau-là par un forage droit compte tenu du 

trafic sur ces routes.  

  M. DECOEUR.- Aucune influence sur le trafic puisque l’on passe dessous sans arrêter 

la circulation. 

  M. BOULIN.- Ensuite, on prend la direction de la D 616. A ce niveau-là la ligne 

225.000 V est sous la D 616 sur le côté gauche. On continue à suivre la D 616, la ligne va la quitter, 

on passe sur des terrains en friche, on suit toujours parfaitement la ligne 225.000 V. A ce niveau-là il 

y a des vergers de part et d’autre, que ce soit à l’est ou à l’ouest.  

  M. MARRASSE.- Vous passez sur le chemin ou à côté ? 

  M. BOULIN.- Sur le chemin, il n’y a pas de place pour passer. On passerait en bordure 

de chemin.  

  M. MARRASSE.- A côté, dans les propriétés ? 

  M. BOULIN.- Oui. On arrive au rec de Manadell. 

  M. DECOEUR.- A droite, vous voyez le PIG de la LGV Perpignan/Montpellier.  

  M. BOULIN.- Le PIG vient tangenter le rec de Manadell au niveau de la Têt. Au-delà, 

c’est le tracé DUP. 

  M. MARRASSE.- Vous passez sous le Manadell, alors ?  

  M. BOULIN.- Non, compte tenu que le PIG vient tangenter le Manadell à l’est, il 

s’avère qu’il n’est pas possible de passer à l’est du Manadell compte tenu de l’infrastructure LGV qui 

sera implantée. C’est la raison pour laquelle au niveau du rec de Manadell nous proposons un seul 

tracé à l’ouest compte tenu de cette impossibilité à cause du PIG. On est à l’ouest du rec de Manadell 

et on le longe. A ce niveau-là, on vient tangenter les serres qu’il faudra peut-être déposer, mais qui 

peuvent être reconstruites par la suite. Nous traversons la départementale D1 qui va à Villeneuve, 

nous sommes toujours à l’ouest du rec de Manadell. Il y a d’autres serres qui devront être déposées 

pour la période des travaux et qui pourront être rétablies par la suite. 

  M. MARRASSE.- L’emprise est de combien ? 

  M. BOULIN.- 7 mètres. 

  M. MARRASSE.- 7 mètres par rapport à quoi ? Par rapport au bord du Manadell ? 

  M. DECOEUR.- Vous avez raison de poser cette question. Il y a deux choses, d’une 

part, il faut que par rapport au rec de Manadell on n’engage pas la stabilité des berges du rec de 

Manadell et de notre bloc fourreau, mais l’idée est de se mettre le plus près possible du rec de 

Manadell de façon à pénétrer le moins possible sur les terres cultivées et sur les serres, mais une 

chose est certaine, on n’a pas la place sans toucher aux serres. On a essayé de regarder dans tous 

les sens, il faut passer à l’ouest du rec de Manadell avec cet inconvénient par rapport aux serres. 

Cela veut dire que pour les travaux on est obligé de déposer une, deux ou trois serres, et une fois les 
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travaux réalisés on peut parfaitement (je crois qu’ils font des salades) replanter des salades au-

dessus et remettre la serre. 

  M. MARRASSE.- Le plus près, c’est quoi ? Il faut une marge de sécurité. 

  M. DECOEUR.- Au pire, c’est 7 mètres au total, mais je pense que cette bande de 7 

mètres doit pouvoir être réduite, on est en train de regarder cela, mais elle ne sera pas réduite à 4 

mètres, on gagnera peut-être 1 mètre, pas plus, je ne pense pas. 

  On quitte maintenant la ligne souterraine de 225.000 V qui va aller amorcer son forage 

dirigé qui débouche au rond-point de Sainte-Eugénie, et nous allons amorcer notre forage dirigé. 

  M. BOULIN.- A cause du PIG, il n’est pas possible d’avoir un tracé à l’est. Nous 

proposons (nous allons arriver au Soler) un forage dirigé côté Villeneuve, qui arriverait sur le parking 

de l’Intermarché au Soler. Il y a suffisamment de place pour faire arriver les quatre fourreaux du 

forage dirigé au niveau du parking.  

  Mme OLIER.- De ce côté-là, il y a moins d’habitations que de l’autre coté. Du côté 

gauche de la ligne rouge vous avez la gendarmerie et de l’autre côté c’est un terrain que nous 

gardons, qui nous permettra d’avoir un dépôt…  Non, je me trompe, la gendarmerie est sur la moitié 

du terrain, et l’autre sur l’autre moitié. 

  M. DECOEUR.- On peut regarder la distance entre la maison la plus proche et la 

liaison. 

  M. BOULIN.- Par rapport à l’axe de la ligne souterraine, on est à 60 mètres. 

  Mme OLIER.- Par rapport au centre du TGV on doit être à 150 mètres ? 

  M. BOULIN.- Par rapport à l’axe de la LGV, on est à 125 mètres. 

  M. CASEILLES.- Le propriétaire peut obliger le maître d’ouvrage, c’est-à-dire celui qui 

réalisera la ligne à grande vitesse d’acquérir la maison, à condition que la distance entre l’axe de la 

ligne LGV et la maison soit inférieure à 160 mètres. Ils peuvent rester en demandant des murs anti-

bruit. Sur Toulouges, ils ont demandé l’acquisition de la maison, il n’y a pas eu d’expropriation, ça été 

le prix. 

  Mme OLIER.- Là, la LGV est enterrée, elle sort à Intermarché à 17 mètres de 

profondeur, et au niveau de la route de Toulouges à 5 ou 6 mètres de profondeur. 

  M. PAGES.- Par rapport au franchissement de la Têt, il est obligé d’être décaissé à ce 

niveau-là.  

  M. CASEILLES.- Donc, le problème ne se pose pas. 

  M. SALVAYRE.- Pour information, si vous pouvez vous mettre sur le forage dirigé de 

la Têt, quand on a fait le forage du Soler qui est à l’est, lorsqu’on a pompé, l’endroit où vous allez 

passer est un endroit très particulier, il y a une faille, celle du Soler, et puis une faille sud/nord dans le 

pliocène et le terrain fait barrage, et lorsque l’on a pompé dans le forage du Soler on a séché le 

forage de Pézilla qui est un forage artésien, maintenant il y a pompe au bout. C’est un endroit très 

particulier, ce n’est pas tout à fait la même chose que de l’autre côté. 

  M. BOULIN.- Concernant le forage dirigé, une étude précise sera réalisée, et à ce jour 

elle ne l’est pas encore.  
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  M. DECOEUR.- Puis-je vous faire la même proposition, Monsieur Salvayre, que l’on 

vous rencontre aussi pour le forage dirigé ? 

  M. SALVAYRE.- Avec plaisir. Si ce que je sais peut servir à quelque chose et à tout le 

monde, ce sera avec plaisir. 

  M. MARRASSE.- A un moment donné, concernant le Manadeil, après la route entre 

Baho et Villeneuve, vous me dites que l’on ne passe pas sous le Manadell, mais à ce moment-là vous 

devez passer sous le Vernet de Pia ? Il y a un canal. Il y a un pont, comment faites-vous pour 

passer ? Vous longez le Manadell, d’accord, mais vous avez le Vernet de Pia qui se jette dans le 

Manadell.  

  M. BOULIN.- Un rec existe ici, on va passer dessous, on le considère comme une 

agouille. 

  M. MARRASSE.- C’est un rec costaud. De mémoire, ce n’est pas évident. 

  M. BOULIN.- Sur la commune du Soler, nous sommes en bordure de l’emplacement… 

  Mme OLIER.- C’est là que j’ai un passage sous la SNCF, et M. Calvet aurait souhaité, 

puisque vous y êtes, avoir un passage piétons. C’est vous qui étiez venu nous voir ? 

  M. BOULIN.- Tout à fait. Au niveau de la voie SNCF on va passer dessous par un 

forage droit, et après il ne restera rien de visible. 

  Mme OLIER.- Ce que j’ai compris, c’est que l’on profitait de votre passage pour 

récupérer un espace à côté pour faire un passage dessous. Il a dû vous en parler, il me l’a dit. 

  M. CASEILLES.- Tu auras les informations, à la prochaine réunion -on la fera au 

Soler- ce sera clair, on aura tous les éléments, tu poseras le problème et M. Decoeur et les services 

auront le temps de voir tout cela. On le traitera lors de la prochaine réunion. 

  M. BOULIN.- On arrive à la départementale 39. Comme je vous l’ai dit, il y a un écart 

de correspondance entre la commune de Toulouges et du Soler au niveau de la bande réservée 

DUP. 

  M. DECOEUR.- Il y a un écart de largeur, et en plus on n’est pas en face. Sur le 

principe, on se met en limite de la zone DUP.  

  M. AMIEL.- Peut-on avoir la distance entre les habitations et la ligne à ce niveau ? A 

l’endroit où ça fait un coude.  

  M. BOULIN.- Par rapport à l’habitation ici, 77 mètres.  

  On passe à côté de constructions qui malheureusement ne subsisteront pas par la 

suite. La limite de commune entre le Soler et Toulouges est là, et on rejoint le PK0, là c’est la Basse.  

  M. DECOEUR.- Fin de la première étape.  

  M. SALVAYRE.- Une petite information, je voudrais vous faire voir quelque chose 

d’original (M. Boulin recherche une zone sur la carte). Vous voyez les palmiers, vous voyez à gauche 

une espèce de triangle, c’est une zone d’érosion dans laquelle il y a une nappe libre superficielle avec 

des sources. Je le sais parce que le monsieur de l’autre côté, à cause du TGV, a fait une étude là-

dessus. C’est une zone très sensible du point de vue hydrologique, c’est une nappe tout à fait 
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originale qui n’a rien à voir avec la nappe de Toulouges et qui est alimentée par les nappes profondes 

pliocènes qui sont en dessous. C’est très original. 

  M. DECOEUR.- Etant donné que l’on est arrivé au bout, je vous propose de re-citer les 

points qui paraissaient délicats et peut-être recueillir les différentes remarques sur les traits rouges, 

les traits bleus… 

  M. CASEILLES.- Je crois que l’on a vu l’essentiel aujourd’hui. Cela a permis aux 

participants d’avoir une meilleure information sur le projet. On le reprend, on fait la synthèse 

rapidement. La prochaine réunion aura lieu au Soler, si tout le monde est d’accord, et si Mme la 

première adjointe de M. le député-maire du Soler est d’accord… Le secteur centre a prévu une 

réunion le 15 décembre. Nous l’organiserons le 14. Nous déterminerons l’heure en fonction des 

disponibilités de Monsieur le député-maire du Soler, et à partir de là, en fonction de tous les éléments 

qui viennent d’être énoncés M. Salvayre nous fera certainement des propositions, il aura tous les 

documents, et on arrivera à une information transparente pour la réalisation du projet, ce qui 

permettra au maître d’ouvrage de présenter, dans le cadre de la DUP, un tracé qui aura fait non pas 

un consensus, car il n’y a jamais de consensus, on ne va pas rappeler les préalables chers à notre 

ami Jean-Claude Péralba et à tous les élus, mais le moins dommageable pour l’environnement 

concerné par ce projet.  

  Monsieur Decoeur, voulez-vous reprendre des points précis ? On a eu l’essentiel. 

  M. DECOEUR.- On va vous laisser des plans au 10.000ème. 

  M. CASEILLES.- Vous ne pouvez pas nous laisser cet « engin » ? C’est extraordinaire, 

quand les communes élaborent les PLU, les POS etc., on sait la distance, c’est fabuleux. Vous allez 

quand même nous laisser des plans qui permettront d’éclairer les élus dans les communes 

respectives et qui nous permettront d’avoir le maximum d’informations ? 

  M. DECOEUR.- On va vous laisser deux types de plans. On n’est pas venu avec le 

nombre d’exemplaires voulus mais on va vous les faire passer. Il y a deux types de plans, d’une part 

cette base de données sous la forme d’un plan, et d’autre part un plan au 10.000ème où il y a les 

tracés bleus et rouges tels qu’on vous les a montrés.  

  M. BOULIN.- Il y a deux plans au 10.000ème, un plan pour la partie nord Têt, et un 

plan pour la partie sud Têt.  

  M. DECOEUR.- Je vous demanderai pour la prochaine fois, car nous avons relevé 

quelques remarques ponctuelles, ce qui serait bien, si M. le Président en est d’accord, ce serait que 

pour la prochaine réunion on puisse recueillir vos éléments de réaction, après que vous les ayez 

regardés à tête reposée.  

  Mme OLIER.- On va préparer nos demandes pour la prochaine réunion. 

  M. DECOEUR.- Par exemple, et les observations par rapport aux différents tracés que 

l’on a pu voir en fonction des différentes contraintes et éléments techniques que l’on a pu vous 

indiquer. 

  M. CASEILLES.- Avec les observations pertinentes du Professeur Salvayre. 
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  M. BERTAULT.- Un compte-rendu sera fait et soumis à l’ensemble des participants. Il 

sera disponible en début de semaine prochaine. 

    M. DECOEUR.- On va vous envoyer les plans complémentaires, le temps de les faire 

tirer, vous les aurez dans quelques jours.   

  M. AMIEL.- Je voudrais quand même rappeler un point que j’ai retenu comme 

important dans cette réunion, c’est de recenser les diverses nappes avec leurs spécificités parce que 

cela semblait être quelque chose qui n’était pas tout à fait complet dans votre dossier, de croiser les 

informations de votre cabinet d’études, mais vous avez prévu de le faire, afin que l’on puisse avoir les 

retombées à ce niveau-là, et puis également avoir une coupe de la traversée de la Têt. Ce sont les 

points importants.  

  M. DECOEUR.- On vous envoie les présentations ainsi que les résumés des études. 

Evidemment, le texte complet des études est à votre disposition, si nécessaire. 

  M. CASEILLES.- Merci à tous et à toutes de votre participation à cette première 

réunion du secteur de la partie nord. Rendez-vous les 14 ou 15, en fonction des disponibilités de M. 

le député-maire, dans la bonne ville du Soler. 

 

  La séance est levée à 18 heures 30.   

 


